
Service départemental
de communicaton interministérielle
de la Corrèze

Tulle, le 2 janvier 2019

Reconnaissance de l’état de calamité agricole pour les
pertes de fourrage à la suite de la sécheresse 2018

Le comité natonal de geston des risques en agriculture a reconnu le 12 décembre 2018 l’état de
calamité agricole pour les pertes de fourrage dues à la sécheresse de 2018.

Les agriculteurs concernés pourront efectuer une demande d’indemnisaton du mercredi 9 janvier
au  mardi  5  février  2019  via  le  site  internet  des  services  de  l’Etat  en  Corrèze :
http://www.co/rrzez.co/uv.crr/g/lfitiquz-ptpubslfiquz-/gorioulftuurzpr/rztupztup/lfizrzpbs/i-/gorioulftuurz/ez-p
oalfamituz-paorio/lfz-

La chambre d’agriculture de la Corrèze propose un accompagnement gratuit à la télédéclaraton
sur rendez-vous, à partr du 3 janvier :

Antenne Tulle : Fabienne CONCHE -  05 55 21 54 93 – fabienne.conche@correze.chambragri.fr
Antenne Saint-Ybard : Estelle DALENCON - 05 55 21 51 78 – estelle.dalencon@chambragri.fr
Antenne Ussel : Isabelle DANNAY – 05 55 46 78 46 – isabelle.dannay@correze.chambragri.fr
Antenne Brive : Martne SERRE – 05 55 86 32 33 – martne.serre@correze.chambagri.fr

Pour tout renseignement complémentaire : service économie agricole de la DDT - 05 55 21 80 09
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